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et qui va inévitablement en éprouver ses  capacités de réaction et 
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plus  menacée par des dysfonctionnements qui pourraient affecter 
négativement sa compétitivité. De fait, les perspectives  de mener des 
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sa compétitivité pour faciliter son insertion progressive dans 
l’économie mondiale dont les exigences sont multiples (Normes de 
qualité, exigences environnementales, performance sociale, 
déréglementation en raison de joindre l'union européenne, la 
globalisation des marchés, taille critique…). D’où l’intérêt de notre 
travail sur les alliances stratégiques interentreprises.  
A travers un échantillon de 32 individus,  nous avons identifié les 
facteurs perceptuels critiques de la formation des alliances stratégiques 
entre des PME marocaines et des entreprises de l’économie 
développée. Pour ce faire, l’approche fondée sur les ressources 
(Resource Based View) nous a servi comme  cadre de référence 
théorique.  Notre recommandation managériale est la suivante : en 
repérant les motivations stratégiques des managers de ces entreprises de 
nouer des Alliances Stratégiques avec des partenaires des pays 
développés,  les acteurs de décision au Maroc (Chefs d’entreprises, 
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formuler  une stratégie de développement global  en mesure de mettre 
en adéquation la nécessité d’un développement intégré prenant en 
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aménageant,ainsi, un cadre propice au sein duquel nos entreprises 
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Introduction  
La PME marocaine passe par une période de transition qui l’interpelle et qui 
va inévitablement en éprouver ses  capacités de réaction et d’adaptation. De 
toutes les entreprises, on peut dire que la PME est la plus  menacée par des 
dysfonctionnements qui pourraient affecter négativement sa compétitivité 
(Taghzouti, 1999).De fait, les perspectives  de mener des actions collectives 
avec des entreprises développées  pourraient asseoir sa compétitivité pour 
faciliter son insertion progressive dans l’économie mondiale dont les 
exigences sont multiples (Normes de qualité, exigences environnementales, 
performance sociale,  taille critique…). D’où l’intérêt de notre travail sur les 
alliances stratégiques interentreprises.  
A travers un échantillon de 32 individus,  nous avons identifié les facteurs 
perceptuels critiques de la création des alliances stratégiques1 entre des PME 
marocaines et des entreprises de l’économie développée. Pour ce faire, 
l’approche fondée sur les ressources (Resource Based View) nous a servi 
comme  cadre de référence théorique.  Notre recommandation managériale est 
la suivante : en repérant les motivations stratégiques des managers de ces 
entreprises de nouer des alliances stratégiques avec des partenaires des pays 
développés,  les acteurs de décision au Maroc (Chefs d’entreprises, praticiens 
de développement, pouvoirs publics…) peuvent parvenir à formuler  une 
stratégie de développement global  en mesure de mettre en adéquation la 
nécessité d’un développement intégré prenant en compte les besoins 
stratégiques et immédiats de ces  PME et aménageant, ainsi,  un cadre propice 
au sein duquel nos entreprises trouvent consolation et réconfort.  
Plusieurs chercheurs s’accordent sur la fait que les alliances stratégiques  sont 
des instruments importants pour améliorer la compétitivité des entreprises 
(Doz et Hamel, 1998). Elles aident à établir le lien entre les ressources 
actuelles de l’entreprise et les exigences futures de son environnement 
(Eisenhardt & Schoonhoven, 1996). Dunning, 1995, observe que les alliances 
ont  déclenché  une nouvelle trajectoire de capitalisme du marché. On 
reconnaît une difficulté de privilégier aujourd’hui un secteur par rapport à un 
autre, mais ceci n’empêche pas de remarquer une tendance croissante ces 
dernières années vers des alliances stratégiques dans le domaine des nouvelles 

                                                 
1 Sachant que la définition  d’une alliance stratégique est ambiguë, nous partageons 
celle de Aliouat, (1993), « Tout accord explicite de coopération, à plus ou moins long 
terme, entre deux ou plusieurs entreprises juridiquement indépendantes, concurrentes 
ou potentiellement concurrentes, qui décident de tirer mutuellement profit d'un projet 
commun, tout en conservant leur autonomie décisionnelle. Cette définition exclut tout 
type d’accord  de prise de participations majoritaires ou toute autre forme de prise de 
contrôle susceptible de limiter cette autonomie ». 
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technologies d’information et de communication. Dans cet environnement 
changeant, les alliances sont retenues comme une stratégie essentielle pour 
soutenir un avantage concurrentiel décisif, durable, et défendable (Doz et 
Hamel, 1998). Des études récentes montrent que la propension des PME à 
nouer des alliances est moins que celle des grandes entreprises (Hoffmann et 
Schlosser, 2001). Etant caractérisées par des ressources serrées et 
insuffisantes, et exposées au péril de la globalisation et de la compétition 
internationale de la même ampleur que les grandes, les PME ne tablent pas sur 
les alliances stratégiques pour améliorer leur capacité concurrentielle 
(Hoffmann et Schlosser, 2001 ; Haagedorn & Schakenraad, 1994). Cette 
situation présente un problème particulier pour le Maroc où le tissu 
économique est constitué à 80 % par des PME et PMI (L’Economiste, 1999).  
Pour que l'économie marocaine soit concurrentielle à l'avenir, les PME2 
doivent s'ajuster avec excellence sur les états de marché et les situations 
concurrentielles en présence (déréglementation en raison de joindre l'union 
européenne, la globalisation des marchés, le changement technologique 
rapide, normalisation et exigences sur le plan de la qualité…). Puisque la 
plupart des PME veulent garder leur autonomie de business, la coopération 
offre une option stratégique particulièrement prometteuse mais l’entreprise 
marocaine n'a pas  déployé suffisamment d’efforts pour surmonter ses 
inconvénients de taille. Dans ce cadre, nous proposons que  l’alliance puisse 
être un levier stratégique pour sa relance et pour l’amélioration de sa 
compétitivité à l’échelle internationale. Dans cette perspective coopérative, la 
PME pourrait renforcer ses ressources (financières, managériales, 
technologiques…) dont elle a besoin et fructifie celle qu’elle dispose en 
excédent (kogut, 1988). On est là dans une logique de création de valeur (Doz 
et Hamel, 1998).  Nous  suggérons que l’alliance stratégique puisse être une 
opportunité à saisir par la PME pour améliorer sa compétitivité et par là 
développer son avantage concurrentiel. Cette PME pourrait constituer un 
instrument approprié de développement socio-économique national et par 
conséquent elle peut faciliter et activer l’intégration des pays de l’UMA  dans 
un cadre de complémentarité des ressources.   
I- Cadre théorique de notre travail 
Notre modèle de réflexion inspire largement de la théorie des ressources 
(Resource Based View). D’abord, nous exposerons brièvement la portée 
stratégique de ce courant, ensuite nous éclairerons sa place dans l’explication 

                                                 
2 Ces entreprises représentent 44 % du Chiffre d’affaires, emploient  plus de 50% de 
la main-d’œuvre et distribuent 43% des salaires, leur part dans le volume des 
exportations s’élève à 32%  et génèrent presque 7 milliards de dirhams de valeur 
ajoutée industrielle soit 37 % du secteur (Azzouzi, 1997) 
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du phénomène d’alliances stratégiques, pour en déduire par la suite nos 
questions de recherche auxquelles nous nous emploierons à répondre tout au 
long de ce document. 

• Portée stratégique du courant des ressources   
L’approche «  Resource Based » est un courant de réflexion récent sur le 
management stratégique qui marque un changement de préoccupation par 
rapport aux analyses stratégiques classiques. Ce courant s’intéresse à la 
création d’un avantage concurrentiel défendable dans le cadre d’une démarche 
proactive. Cette approche se propose de dépasser la réflexion traditionnelle 
basée essentiellement sur l’analyse de l’environnement et de bâtir l’avantage 
concurrentiel sur l’analyse des ressources et des compétences (Barney, 1991 ; 
Wernerfelt, 1984).  
Dans l’approche classique, l’entreprise va rechercher une position 
concurrentielle sur un marché et proposer une offre distincte (différenciation) 
ou une offre similaire à un prix inférieur (domination par les coûts). 
Dans le courant des ressources, la distinction concurrentielle émane 
directement d’une différence dans les ressources utilisées par l’entreprise.  
L’avantage concurrentiel d’une entreprise est durable si les concurrents 
éprouvent des difficultés à le reproduire. Cette difficulté peut être d’autant 
plus grande que l’entreprise combine différentes ressources et surtout qu’elle 
arrive à garder secrète une telle combinaison. 
Pour les auteurs de ce nouveau courant, l’analyse en termes de ressources peut 
être une voie de succès pour une entreprise (Itami, 1987 ; Dierickx et Cool, 
1989). Toutefois, l’enjeu que constitue le renouvellement des ressources et 
des compétences est primordial à l’amélioration et à la préservation de 
l’avantage concurrentiel (Doz, 1994). C’est dans la façon de constituer et 
d’utiliser leurs ressources que les organisations peuvent prendre l’avantage 
sur leurs concurrents et ainsi réussir leur positionnement stratégique. De ce 
fait, plusieurs auteurs (Das et Teng, 2000 ; Verdin et Williamson, 1994 ; 
Hamel, 1991 ; Hamel et Prahalad, 1990) pensent que les alliances peuvent 
permettre à l’entreprise d’acquérir les ressources qui lui font défaut et 
contribuer même à transférer des compétences tacites. 

• De la théorie des ressources dans la littérature sur les 
alliances stratégiques 

Conformément à cette théorie, une entreprise est équivalente à un large 
éventail de ressources qu'elle possède (Das et Teng, 2000).Wernerfelt, (1984, 
p172), définit les ressources comme "ces actifs -tangibles et intangibles- qui 
sont liés de façon semi-permanente à l'entreprise". Parce que de nombreuses 
ressources sont spécifiques à chaque entreprise, et ne peuvent pas être 
parfaitement négociées ou imitées, les entreprises sont en recherche 
permanente des ressources qui leur manquent ou font fructifier autrement 
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celles dont elles disposent en excès. Ainsi, les entreprises s’apprêtent à former 
des alliances pour parvenir à cet objectif stratégique d’obtention ou de 
conservation de ressources (Das et Teng, 2000). En examinant l’état de l’art 
sur les stratégies de coopération, nous avons constaté un usage limité de cette 
théorie dans le cadre d’explication du phénomène des alliances. Quoiqu’il y 
ait quelques études examinant les effets des ressources sur la formation et la 
performance des alliances, elles sont surtout menées sur la base d’autres 
perspectives théoriques [par exemple, la théorie des coûts de transaction 
(Hennart, 1988 ; Williamson, 1994.) ; la théorie des jeux (Parkhe, 1993.) ; le 
modèle de comportement stratégique ( Hagedoorn, 1993 ; Porter, 1985.) ; la 
théorie de l’échange social ( Axelrod, 1984, Gulati, 1995 ; Young-Ybarra et 
Wiersema,1999) ; la théorie de dépendance des ressources ( Pfeffer et 
Salancik, 1978 ; Van de Ven & Walker, 1984.) ; La théorie de l'apprentissage 
organisationnel (Ciborra, 1991 ; Doz, 1996 ; Doz et Hamel, 1998 ;  Lorenzoni 
et Lipparini,1999 ; Kale et al. 2000.) ; la théorie institutionnelle sociologique 
(Baum et Oliver, 1991, Oliver 1997.) ; la théorie des réseaux (Dumoulin, 
Meschi et Uhlig, 2000.), la théorie des connaissances et de savoir (Inkpen et 
Dinur, 1998.)]3. Certes, les études réalisées manquent d’une réflexion 
théorique centrée sur les ressources. Das et Teng, 2000, ont tenté d'élaborer 
une théorie générale des ressources pour les alliances stratégiques. Ils notent 
que la RBV semble particulièrement appropriée pour l'étude des alliances 
stratégiques car les entreprises utilisent principalement ce type d'organisation 
pour avoir accès aux ressources stratégiques des autres ou conserver les 
siennes. Ces auteurs adressent plusieurs critiques aux travaux de recherche 
antérieurs sur les alliances stratégiques ayant utilisé les concepts de la théorie 
des ressources. Ils annoncent que ces études, étant rares, ne couvrent que 
certains aspects limités de la RBV. Eisenhardt et Schoonhoven, 1996, en se 
concentrant exclusivement sur la RBV dans le domaine des alliances 
stratégiques, ont abouti à ce que les alliances se produisent quand les deux 
entreprises ont des positions stratégiques vulnérables (C’est-à-dire qu’elles 
ont besoin de ressources) ou bien quand elles ont de fortes positions sociales 
(possession de ressources de valeur en excès à partager). Obtenir les 
ressources dont on a besoin ou conserver les siennes en excès sont les deux 
motifs avancés par Das et Teng, 2000, dans leur théorie des ressources pour 
les alliances. Qu’en est-il donc de ces deux motifs incitant les décideurs à 
former des alliances stratégiques ?  

                                                 
3 Pour un bref examen de ces théories  dont les plus importantes sont présentées  dans 
notre travail de thèse, le lecteur peut se référer aux travaux de Gray et Wood, 1991, 
ainsi qu’à ceux de Smith, Carroll et Ashford, 1995.   
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 Obtention des ressources :  

les entreprises forment des alliances stratégiques en vue  d'obtenir des 
ressources possédées par d'autres entreprises, qui sont de valeur et 
essentielles pour avoir un avantage concurrentiel. On en trouve un appui 
empirique, par exemple, dans les travaux de Leonard-Barton et ceux de 
Teece, 1992.  
Dans le développement d'un nouveau produit, Leonard-Barton et Teece, 
chacun de son côté,  dans une étude menée en 1992, affirment que les  
alliances stratégiques sont utilisées pour regrouper le savoir-faire 
technique ou technologique et d'expertise des différentes entreprises. Les 
alliances stratégiques permettent aux entreprises partenaires d'accéder 
uniquement aux actifs que l'une ou l'autre désire, en passant outre les actifs 
non désirés, et surtout dans le cas où ces actifs indésirables –« unneeded 
assets »- sont mélangés à des actifs nécessaires –« needed assets »-, et que 
les deux ne sont pas aisément séparables,  augmentant de fait la valeur 
globale de l'entreprise (Hennart & Reddy, 1997). Ainsi, l'avantage distinct 
des alliances stratégiques est d'avoir accès précisément aux ressources dont 
l'entreprise a besoin, avec le minimum de superflu (Das & Teng, 2000). En 
comparant les alliances aux acquisitions, Ramanathan,  Seth et Thomas, 
1997, affirment que, dans la mesure où un certain niveau de spécificité des 
actifs est habituellement impliqué, une partie des ressources de faible 
valeur ou redondantes, dans le cadre d'une acquisition, ne peuvent être 
mises au rebut sans enregistrer une perte. En appui de cette réflexion, 
Hennart et Reddy trouvent que les entreprises préfèrent les acquisitions 
"quand les actifs désirés sont digestibles"* (1997, p 4). Dans la même 
lignée, Das et Teng, 2000,  prévoient que les alliances stratégiques sont 
une option plus viable que les acquisitions seulement lorsqu’une partie des 
ressources de l'entreprise-cible  a de la valeur pour l'acquéreur. 
Si le motif de l'entreprise pour former une alliance est d'obtenir les 
ressources stratégiques de l'autre,  c'est-à-dire utiliser, temporairement,  les 
ressources d'une entreprise partenaire, cette dernière a-t-elle la même 
intention? L'entreprise est consciente de cette problématique mais sa 
motivation de laisser l'autre utiliser, temporairement, de ses ressources 
stratégiques est de conserver ses ressources même précieuses qu'elles 
soient dans un cadre plus sécurisant par le fait de former une alliance 
stratégique et vice versa. Ainsi, par exemple, le marché maghrébin, ou sur 
une large mesure le marché arabe, peut-il être une ressource stratégique en 
excès  pour l’entreprise marocaine. Cette ressource en excès peut motiver 

                                                 
* Traduction faite par notre soin.  
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le partenaire d’un pays développé à entretenir des alliances avec des 
entreprises marocaines ou maghrébines,  qui connaissent parfaitement le 
marché mais malheureusement elles n’arrivent pas, à court ou moyen 
terme,  à le couvrir complètement car certaines ressources leur font défaut 
(ressources financières, ressources technologiques, du mangement et 
d’organisation,…). 
Das et Teng, 2000, parlent, dans ce dernier cas, du motif de conservation 
des ressources stratégiques. 

                  Conservation des ressources: 
 Kogut, 1988, suggère que les entreprises souhaitent conserver certaines 
ressources, mais le problème auquel elles peuvent être confrontées est 
qu’elles ne disposent pas nécessairement de l'organisation leur permettant 
de les utiliser de façon efficace. Cette situation contraint l'entreprise à 
chercher des collaborateurs pour une utilisation efficace de l’excédent de 
ressources ou à procéder à les « marchéiser », pour reprendre les termes de 
Durand et Gomez "L'environnement institutionnel est une contrainte qui 
l’oblige- la firme- à marchéiser ses ressources. Sa croissance est donc le 
résultat d'un excès, d'un surplus de ressources sur ses adversaires" (Durand 
et Gomez, 2001, p : 124). Das et Teng, 2000, parlent, dans ce cas, d'une 
sous-utilisation temporaire des ressources.  

 Pour illustrer ce problème, les auteurs prennent l'exemple de l'excès du 
personnel. Il peut y avoir un excès du personnel de recherche sans qu'il y 
ait suffisamment de travail intéressant à faire. Dans ce cas, au lieu de 
licencier ces collaborateurs, les entreprises cherchent à former des 
alliances stratégiques portant sur des projets qui peuvent être menés en 
collaboration avec les ressources des autres entreprises, de la même 
manière que les ressources financières ou physiques. Dans cette logique, 
les alliances stratégiques peuvent aider à conserver les ressources qui sont 
présentement sous-utilisées dans le cadre de la hiérarchie (Das et Teng, 
2000). Dans l'objectif d'empêcher "l'érosion" ou le déclin de leur savoir-
faire, les entreprises ont parfois besoin de former des alliances stratégiques 
afin de saisir l'occasion de continuer à utiliser leurs compétences -" 
capabilities"-  dans ce cadre relationnel et de les conserver par la mémoire-
action –« remembering-by-doing »- pour une durée déterminée (Nelson et 
Winter, 1982). Il s'agit d'un cadre organisationnel où les entreprises 
partenaires ne renoncent que temporairement à leurs ressources, lesquelles 
restent disponibles pour un déploiement interne ultérieur (Nelson et 
Winter, 1982).                     
 Les deux motifs avancés pour la formation des alliances consistent en 
l'utilisation efficace des ressources conservées ou des ressources obtenues. 
Les valeurs réalisées des ressources mises en commun doivent être plus 
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grandes que celles réalisées par le marché ou en interne. Sans se soucier de 
savoir si le motif est d'utiliser les ressources des autres temporairement 
(c’est-à-dire par le procédé d'obtention), ou s'il s'agit de laisser les autres 
utiliser ses propres ressources temporairement (c’est-à-dire, par la 
conservation), le principal critère de décision devrait être le coût 
d'opportunité de ces ressources. Les alliances stratégiques seraient 
réalisées uniquement lorsque la valeur réalisée par ces ressources affectées 
est supérieure à leur valeur réalisée au travers d'un déploiement interne ou 
de leur abandon (Das et Teng, 2000). On en déduit que les alliances 
stratégiques  ne devraient pas être utilisées lorsque l'entreprise arrive à 
obtenir une performance plus élevée par une utilisation interne de ses 
ressources ou par leur « marchéisation ». 
• Formulation de notre question de recherche  

A l’issue du développement théorique précédent, nous pouvons en retenir 
trois facteurs majeurs qui poussent les décideurs des PME marocaines à 
former des alliances avec des partenaires des pays développés : accès aux 
ressources financières et accès aux ressources  technologiques, 
managériales et d’organisation. 

           L’accès aux ressources financières   
L’accès à ces ressources a souvent été le but exprimé par les partenaires des 
pays en développement (Beamish, 1984 ; Taghzouti & al. 2005). Souvent, 
les capitaux locaux sont placés dans les pays développés. Ainsi donc, 
l’entreprise locale demande au partenaire étranger de faire un important 
apport en capital, et surtout de fournir des devises étrangères pour 
l’importation d’équipement et de machines (Friedman et Séguin, 1971). Ces  
auteurs affirment que le partenaire étranger peut mettre au profit de 
l’alliance non seulement ses fonds propres mais qu’il se révèle également un 
relais indispensable pour obtenir le concours d’institutions financières 
internationales et étrangères. Cet accès au capital étranger est néanmoins 
soumis à certaines conditions qui relèvent des environnements économique, 
social et institutionnel de ces pays (stabilité politique, sociale, potentiel 
économique – taux de croissance, par exemple). Ces différents facteurs 
influencent l’accès à ces ressources comme le confirme la recherche réalisée 
par Lee & Beamish, 1995.  
Les conditions économiques, principalement à cause de facteurs structurels 
et les dévaluations des monnaies, pourraient forcer les managers des PME 
marocaines  à mettre l’accent sur les ressources financières de leurs 
partenaires. Les marchés financiers sont généralement en phase de 
constitution, bien qu’il existe un fort potentiel de croissance, la volatilité et 
le risque caractérisent aussi ces marchés. Les réformes du système bancaire 
se font lentement et avec difficultés. Ces points font qu’il existe une faible 
disponibilité du capital et un coût du capital élevé (e.g : le taux de change 
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fixe*,…). Ces conditions entraînent un écart entre firmes des marchés en 
développement et des marchés développés (Beamish, 1995). Des alliances 
avec des entreprises de marchés développés leur donnent accès à des 
ressources monétaires plus stables et aux marchés des capitaux. Ce type 
d’actions collectives pourrait aussi avoir un effet d’annonce positif sur la 
performance financière des partenaires et surtout pour celle des entreprises 
cotées en bourse (Anaud et Khana, 1998 ; Hubler et Meschi, 2000). 
L’alliance peut se révéler comme un moyen qui peut augmenter la capacité 
d’emprunt du partenaire marocain : en contractant une alliance avec un 
partenaire du pays développé, l’entreprise du pays en développement peut 
avoir la confiance des banques pour des facilités d’emprunt. La capacité 
d’emprunt est considérée par la plupart des responsables des alliances 
françaises, où il y a au moins un partenariat avec un pays en voie de 
développement, comme l’une des conditions indispensables à la formation 
d’une alliance stratégique (Ouédraogo, 2003).  Gauthier et al. 1995, 
montrent que de nombreuses entreprises dans les pays en développement, 
notamment les petites et moyennes structures, sont exclues du système 
bancaire. Dans ce cas, les alliances stratégiques pourraient constituer pour 
ces petites et moyennes structures un relais capitalistique efficace. 
En conséquence, au vu de notre argumentation ci-dessus,  le critère de 
ressources financières doit donc être une motivation importante pour la 
formation des alliances entre des PME marocaines et des entreprises d’une 
structure développée, particulièrement européenne.  
Ces différents points nous amènent à formuler l’hypothèse suivante :  
Les alliances stratégiques avec des entreprises de l’économie 
développée peuvent contribuer au financement des petites et 
moyennes entreprises  marocaines   

 
           L’accès aux nouveaux savoirs  technologique, du 
management et d’organisation   

Etant donné le faible niveau de développement industriel des pays en voie 
de développement, et de la complexité et de la fragilité de leur cadre 
institutionnel*, les alliances stratégiques peuvent représenter une des 
incitations ou des occasions pour  leurs PME de réaliser le transfert de 
                                                 
* Il s’agit d’une contrainte citée comme majeur dans le rapport de la banque 
mondiale « Promouvoir la croissance et l’emploi par la diversification productive et la 
compétitivité »  du 14 mars 2006, n° 32948-MA, page 77 (voir Bulletin d’information de la 
banque mondiale du 19 avril 2006). 
 
* Voir le rapport de la banque mondiale, op.cité, pages 77 et suivantes. 
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technologie qui leur permettrait de réaliser le développement tant souhaité 
(Gherzouli, 1997 ; Saadi, 1999 ; Luo et Chen, 1997). L’étude réalisée par 
Leonard-Barton, 1992, et celle de Teece, 1992, le confirment. Ces deux 
auteurs, dans une étude réalisée individuellement en 1992, affirment que les  
alliances stratégiques sont utilisées pour regrouper le savoir-faire technique 
ou technologique et d'expertise des différentes entreprises. 
L’accès aux nouveaux savoirs et technologies est très important pour les 
entreprises maghrébines  si elles veulent améliorer leur compétitivité (Saadi, 
1999 ; Gherzouli, 1997). Il tend à y avoir un écart technologique entre les 
entreprises des pays développés et celles des pays en voie de 
développement. Comme cet écart est souvent important, les entreprises des 
pays en voie de développement ne peuvent concurrencer les technologies  
des entreprises des pays développés (Gherzouli, 1997). De ce fait, ces 
entreprises peuvent chercher à avoir accès à de nouvelles technologies pour 
développer de nouveaux produits ou encore pour fabriquer des produits de 
façon concurrentielle. Pour cela, elles peuvent rechercher des alliances avec 
des partenaires maîtrisant les technologies les plus avancées, et essayer 
d’apprendre de leur expérience comme le confirment March et Levitt 
(1999). Des alliances avec des entreprises de pays développés comme la 
France, peuvent leur fournir un accès à ces nouvelles technologies (Saadi, 
1999 ; Gherzouli, 1997 ; Taghzouti & al, 2005). Nous notons qu’il y a 
toujours des exceptions. Le cas de l’alliance stratégique entre Alcatel-
Alsthom et Omnium Nord Africain du Maroc (ONA) constitue une 
exception, car il y avait des objectifs cachés non exprimés officiellement 
dans le cadre formel de cette alliance. L’ONA, bien introduit auprès des 
autorités marocaines, recherchait à se perfectionner dans le secteur de la 
haute technologie, et comptait énormément sur l’expertise d’Alcatel ; cette 
dernière, en revanche, visait plutôt à s’infiltrer au cœur du pouvoir et des 
institutions marocaines, afin de profiter des réseaux de relations et de 
contacts de son partenaire. Alcatel était surtout intéressée par les relations 
politiques de son partenaire afin d’accéder aux marchés des 
télécommunications  et autres marchés publics; il était impensable pour elle 
de transférer sa ressource stratégique (sa technologie). Une fois que son 
objectif a été atteint, Alcatel a mis fin à l’alliance stratégique. Ce cas illustre 
les problèmes des relations duales dans les coopérations (Aliouat, 1993, 
1996 ; Viola, 1999) dont l’enjeu théorique et empirique dépasse le cadre du 
présent article.  
Les capacités managériales et les processus de décisions ne sont souvent pas 
très développés dans ces entreprises (Lyles et al, 1994). Beaucoup de ces 
entreprises sont récentes et leurs managers peuvent n’avoir qu’une 
expérience limitée du management en environnement concurrentiel. Dans 
les PME et les firmes récemment privatisées, les managers ont généralement 
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peu d’expérience du management d’entreprises concurrentielles (McDonald, 
1993). De ce fait, ces entreprises sont souvent à la recherche de capacités 
managériales et de savoir faire pour être plus compétitives sur leurs marchés 
domestiques et internationaux. Les capacités managériales des partenaires 
des pays développés  peuvent donc être utilisées pour compenser le déficit 
des entreprises des marchés en développement en matière de ressources 
organisationnelles (March et Levitt, 1999 ; Taghzouti & al. 2005). Sans ces 
ressources, le transfert du savoir et de techniques ne sera pas avantageux 
(Marcotte, 1999). Marcotte, 1999, montre dans sa thèse que le transfert du 
savoir et des techniques doit intégrer à la fois l’outil technique et les 
conditions contextuelles. Il soutient que les entreprises chinoises, à titre 
d’exemple, ne possédaient pas les ressources humaines requises pour 
acquérir des connaissances suffisantes lors d’un transfert de technologie 
avec des entreprises canadiennes. Le Maroc, conscient de cette 
problématique de ressources humaines, a adopté une initiative nationale de 
développement humain (INDH4) comme instrument privilégie d’efficacité 
et d’accélération du processus de développement  global.   
De ce qui précède, on peut donc formuler la proposition suivante, qui 
s’entend toujours toutes ceteris paribus :   
L’alliance sera non seulement un levier de financement de la PME 
marocaine  mais aussi une opportunité à saisir pour accéder à 
d’autres ressources stratégiques des partenaires  telles que le savoir 
technologique, managérial ou organisationnel. 
 
II- Cadre pratique  

• Méthode 
 Echantillon 

Les données ont été collectées, au cours des trois derniers mois de l’année 
dernière  (Octobre, Novembre et décembre 2005) en utilisant un questionnaire 
rempli par des responsables de 40 entreprises marocaines, exprimant une 
                                                 
4 Le Roi Mohammed VI a lancé, dans un discours à la Nation le 18 mai 2005, 
l’Initiative Nationale pour le Développement Humain (INDH). Il s’agit d’un 
engagement  fort d’investir  dans le capital humain.  Cette initiative semble constituée 
une riposte à un jugement pessimiste  sur le développement humain  2004 dans le 
monde arabe, exprimé  publiquement dans le rapport paru en Avril 2005. Un tel 
rapport blâme fortement  et stigmatise  l’absence d’initiative et de réformes majeures 
en matière de développement humain dans le monde arabe. L’Algérie  a fait du même 
dernièrement, par le fait de s’engager avec 80 millions de dollars pour améliorer les 
conditions de vie des algériens et  promouvoir le capital humain. 
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volonté de conclure une alliance avec une entreprise d’un pays développé. La 
sélection des entreprises sollicitées a été faite sur la base des entreprises où 
nous avions des contacts ou connaissances personnelles au sein de l’équipe du 
management. Ceci nous a permis d’avoir des réponses garanties et dans un 
délai convenable. Les managers ont été contactés par courriel, et le 
questionnaire leur a été envoyé en fichier attaché. Le même jour, nous avons 
contacté les managers en question pour un accusé de réception du 
questionnaire. Les objectifs de notre recherche leur ont été présentés tout en 
leur demandant d’y participer. Les managers sollicités sont principalement des 
cadres dirigeants d’entreprise, dont plus de 50 de cas ce sont des chefs 
d’entreprises qui ont répondu au questionnaire. 60% de ces entreprises 
répondantes sont réellement impliquées dans des alliances stratégiques où au 
moins un partenaire est de nationalité européenne.   

 Questionnaire 
Les données ont été collectées  par un questionnaire contenant 14 questions 
majeures, et chaque question représente un déterminant de l’alliance 
stratégique. Les motivations des managers ont été identifiées en examinant la 
littérature sur les alliances stratégiques internationales (Eisenhardt & 
Schoonhoven, 1996 ; Geringer 1991 ; Beamish, 1987 ; Saxton, 1997 ; Glaister 
et Buckley 1998 ; Ouédraogo, 2003). Eu égard de cet état de l’art, nous avons 
pu identifier 14 conditions d’existence d’une alliance potentielle:  

- les ressources financières (codées : RF),   
- les capacités complémentaires (codées : CC) ;  
- les compétences uniques (codées : CU),  
- l’attrait de l’industrie (codé : AI),  
- l’accès au marché (codé : AM) ;  
- l’accès aux autorités [(ex : réglementation /législation) codé : AA],  
- les actifs intangibles [(ex. : légitimité ou réputation) codés : AInt],  
- les capacités managériales (codées : CM),  
- les capacités à fournir des produits ou services de qualité (codées : 

CFPS),  
- l’envie de partager une expertise (codée : EPE),  
- les capacités du partenaire à acquérir vos savoir-faire distinctifs 

(Autrement dit  Capacité d’Apprentissage du Partenaire, codé CAP),  
- l’expérience antérieure en matière d’alliances (EA),  
- le savoir-faire particulier à apprendre de votre partenaire (SPA),  
- les capacités techniques ou technologiques (CT).   

La définition de ces motivations est proposée dans l’encadré ci-dessous.  
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Définitions succinctes des motivations des partenaires   
1. Ressources financières : ressources qui explique l’état de santé financière du 
partenaire marocain (Ex. : lignes de crédit, coût du capital, fonds propres, dettes). 
2. Complémentarité des capacités : degré auquel les ressources d’un partenaire 
peuvent être utilisées en complémentarité  avec celles de votre entreprise.   
3. Compétences uniques : aptitudes acquises par un partenaire mais pas par d’autres 
entreprises.  (Ex. : si un partenaire fabrique un produit qui ne peut être imité par d’autres 
entreprises, il possède des compétences uniques.) 
4. Attrait de l’industrie : degré auquel une industrie présente un environnement 
favorable pour atteindre les objectifs de l’entreprise.  (ex. : une industrie composée d’un 
petit nombre de concurrents et/ou un nombre de clients potentiels élevé peut être vue 
comme attractive.) 
5. Accès au marché : possibilité et capacité d’un partenaire à opérer de façon efficace 
dans un marché de son partenaire (ex : connaissance des comportements des 
consommateurs, connaissance de la réglementation, habitudes, coutumes, en un mot  
connaissance de la culture). 
6. Accès aux autorités : accès aux institutions des partenaires (Ex. accès aux instances 
du pouvoir, établissements publics,…)  
7. Actifs intangibles : Actifs dont la valeur n’est pas traduite dans les états financiers 
(ex. : réputation de l’entreprise).   
8. Capacités managériales : aptitude des managers à diriger leur entreprise (Ex. : 
capacité à créer un consensus entre les groupes ou à identifier les changements 
démographiques dans les groupes de clients). 
9. Capacités à fournir des produits/services de qualité : aptitude d’un partenaire à 
fournir aux acheteurs des produits/services avec le niveau de qualité qu’ils désirent (ex. : 
zéro défaut, bon matériel de  production). 
10. Désir de partager une expertise : degré auquel un partenaire autorise votre 
entreprise à acquérir ses capacités (ex : partager un savoir technologique, un savoir faire 
marketing). 
11. Capacités du partenaire à acquérir nos savoir-faire distinctifs : aptitude d’un 
partenaire à apprendre/acquérir les compétences de votre entreprise.   
12. Expérience antérieure des alliances : Nombre d’alliances dans lequel l’entreprise 
partenaire est, ou a été, engagée (Ex. : participation antérieure dans des accords de 
coopération). 
13. Savoir-faire particulier que vous pouvez apprendre de votre partenaire : 
aptitude de votre entreprise à apprendre/acquérir des savoir-faire d’un de vos partenaires 
(ex. : le partenaire a une technologie ou un savoir-faire marketing que votre entreprise 
n’a pas mais souhaite apprendre).   
14. Capacités techniques : aptitude d’un partenaire à développer de nouveaux 
processus de production ou technologies (ex. : R&D, développement et 
commercialisation de nouveaux produits). 
Afin de vérifier l’ampleur de ces motivations  dans le modèle de la décision 
partenariale des  managers des PME marocaines, nous avons demandé aux 
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managers d’apprécier les motivations susmentionnées sur l’échelle de Likert 
de 1 à 5 :  
1, 2, 3, 4, 5, correspondent aux valeurs successives : Faible, Assez faible, 
Moyen, Assez fort, fort. 
Sur les 40 questionnaires exploitables, nous en avons exploité 32. Huit 
questionnaires contenant des données manquantes ont  été écartés de notre 
analyse*.  

• Résultats  
Du traitement statistique réalisé, nous retenons l’histogramme ci-après dont 
chaque bâton  représente l’importance de chaque variable perçue par les 
managers des PME marocaines pour la formation d’une alliance stratégique 
avec un ou des partenaires des pays développés.  
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Les déterminants des alliances stratégiques des PME marocaines

 
Cet histogramme montre que, selon l'appréciation des managers marocains, les 
principaux critères qui les animent pour nouer une alliance avec une entreprise du 
pays développé sont par importance décroissante : ressources financières (RF), 
capacités managériales (CM), capacités à fournir des produits/services de qualité 
(notées CFPS sur l’histogramme), Savoir-faire particulier que le partenaire 

                                                 
* Il serait plus enrichissant de procéder à une  technique de redressement appropriée 
pour exploiter les questionnaires où elles manquent certaines informations (pas de 
réponses à certaines questions ).  
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marocain peut apprendre  de son partenaire du pays développé (représenté par le 
code SPA sur l’histogramme).  

Deux critères n’ont qu’un poids marginal dans le modèle de perception de 
ces managers, à savoir : 
- l’accès aux institutions ou aux autorités que le code AA illustre sur le 

graphique,  
- et le nombre d’alliances dans lequel le partenaire marocain est, ou a été, 

engagé, ce que l’on a appelé l’expérience antérieure en matière 
d’alliances  (code EA). 

Le reste des critères perceptuels exprimés relèvent d’une situation médiane. 
Nous en déduisons que nos hypothèses formulées sont vérifiées. Les partenaires 
des entreprises des pays en voie de développement espèrent bien mener des 
actions collectives avec des entreprises de l’économie développée  pour 
combler leur insuffisance financière d’une part et pour améliorer leur capacité 
technologique, exprimé par la capacité à fournir des produits ou services de 
qualité, et leur capacité organisationnelle ou managériale d’autre part à travers 
un processus d’apprentissage relationnel, exprimé par les codes CM et SPA 
dans le modèle. 
Pour établir un modèle suffisamment solide, déterminé en fonction des 
variables les plus actives et fondamentales, nous avons utilisé une technique 
statistique, plus appropriée, qui permet d’écarter les variables qui ont moins 
d’importance, en termes d’impact sur la perception des dirigeants des PME 
marocaines  à conclure une alliance avec des partenaires des pays développés. 
Notre analyse discriminante, réalisée à l’aide du logiciel S.A.S, aboutit à une 
représentation  des valeurs se faisant sur deux axes  (voir graphique ci-
dessous*): 
 

- L’axe 1  représente l’axe RF-CM (Ressources financières–Capacités 
managériales) :  

Cet axe discrimine ces deux variables (Ressources financières  et capacités 
managériales) en traduisant du côté négatif les entreprises qui accordent 
plus d’importance à ces deux variables. Ces entreprises sont nombreuses 
par rapport au total des entreprises enquêtées. Elles représentent  84% de 
l’ensemble des entreprises en question. Du côté positif, cet axe identifie des 
entreprises qui n’accordent pas d’importance à RF-CM. Elles ne 
représentent  qu’un pourcentage très faible. Il est de 16%.   
On peut noter aussi que chaque fois que les entreprises accordent de 
l’importance à RF-CM, elles négligent les autres déterminants, et ce du côté 
négatif. Du côté positif, chaque fois qu’elles accordent de l’importance aux 

                                                 
* Nous nous excusons pour la lisibilité directe réduite. 
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autres déterminants, elles sous-estiment le couple RF-CM, mais ces 
entreprises ne sont pas en grand nombre.  
 
- L’axe 2  n’apporte pas de discrimination parce que toutes les valeurs  

sont centrées à 0.  
Ce travail de discrimination consolide la confirmation de nos hypothèses de 
recherche, car il permet de dégager deux déterminants d’une considération 
capitale dans le modèle d’appréciation des managers marocains, à savoir les 
ressources financières, technologiques et managériales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Discussion 
Ces résultats contribuent à l’élaboration d’un apport important pour la 
compréhension des motivations potentielles des dirigeants des PME 
marocaines, à former une alliance stratégique avec une entreprise de 
l’économie développée. Ces résultats identifient le rôle des ressources 
financières et technologiques ainsi que managériales dans les décisions 
éventuelles d’alliances stratégiques. Une insuffisance des ressources 
financières, technologiques et organisationnelles constitue un des manques 
importants pour ces entreprises. De ce fait, on trouve beaucoup d’entreprises 
de pays en développement qui développent des stratégies relationnelles pour 
avoir un apport de capitaux financiers, tout en sachant que cela peut aussi leur 
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faciliter l’accès à des lignes de crédit auprès des banques locales ou 
internationales  (Ouédraogo, 2003). Ce qui peut faciliter leur insertion dans 
l’économie mondiale. De plus, les marchés financiers ont tendance à répondre 
de manière positive aux annonces d’alliances stratégiques*, ce qui peut 
améliorer la valeur boursière des partenaires impliqués dans ces alliances, et 
donc capter d’importants capitaux potentiels sur le marché (Anand et Khanna, 
2000 ; Koh et Venkatraman, 1991 ; Young-Ybarra  et al., 2001). Il s’agit d’un 
avantage financier indirect pour les entreprises en manque de ressources 
financières. Ceci est confirmé par le poids très important donné à la variable 
« ressources financières » dans le modèle perceptuel des  
dirigeants des entreprises marocaines. Le critère « ressources financières 
(RF) »  est souvent apprécié à côté d’autres critères ayant un poids important 
dans le modèle. Souvent les entreprises qui apprécient fortement un critère 
financier expriment leur aptitude à valoriser d’autant d’autres  variables en 
parallèle. A noter qu’il s’agit d’un constat général pour tous les critères ayant 
un pouvoir discriminant  dans notre modèle. Qui apprécie RF positivement, 
fait de même pour CFPS, CM et SPA. Cela veut dire que les ressources 
financières seules sont insuffisantes pour leur existence et leur 
développement. Les PME marocaines en collaboration avec les entreprises 
des pays développés ne ciblent pas uniquement l’avantage financier de ces 
actions collectives, la capacité à leur fournir des produits et services de qualité 
est d’une importance indéniable. La tendance à généraliser les normes ISO au 
niveau international met beaucoup de pression sur les entreprises des pays en 
développement pour améliorer leur qualité. La qualité est un concept à 
parfaire au fil du temps et au gré de l’environnement, il s’inscrit dans un 
processus d’apprentissage permanent (Boéri, 2003 ; Ishikawa, 2002). La 
qualité devient une politique d’amélioration permanente appelée KAIZEN (« 
aller vers le mieux »), selon IMAI. Les entreprises  des pays en 
développement  apprécient des alliés de l’économie développée  leur capacité 
à mener une politique de qualité, et apprennent à leur contact comment 
améliorer et maintenir cette qualité dans le temps. L’aspect managérial ou 
organisationnel est aussi en tête des conditions perçues par les managers pour 
la formation  des alliances stratégiques. Etant donnés les changements dans 
l’environnement actuel des entreprises (forte pression concurrentielle sur le 
plan international, incertitude technologique, incertitude comportementale…),  
les managers doivent apprendre à gérer dans ce nouveau  contexte  pour 

                                                 
* Les travaux de recherche de Hubler et Meschi (2000), démentent l’effet positif des 
annonces d’alliances stratégiques sur  la valeur boursière des entreprises. Ils affirment 
que «  pour les événements d'alliances en général, un impact négatif et significatif a 
été mis en évidence peu avant et après la date de l'annonce » 

N°1 – Juin 2007 101 



Abdellatif  TAGHZOUTI 

acquérir un avantage concurrentiel, l’améliorer et le préserver. Prahalad, 
1998, parle de la révision des  compétences des managers. Il affirme qu’en 
raison de l’émergence d’une nouvelle économie, les managers font face à de 
nouveaux défis qui concernent l'incorporation de nouvelles technologies, le 
changement de la composition des équipes et le redéploiement très rapide des 
compétences de leur entreprise. Doz et Prahalad, 1998, recommandent de ne 
pas faire cavalier seul. Les managers marocains conscients de cette 
discontinuité* environnementale  apprécient ce critère, ce qui lui donne plus 
de légitimité dans notre modèle. Hambrick, 1989, affirme que le succès des 
alliances repose sur une complémentarité entre les différents managers. Le 
management à l’international exige des dirigeants de mener des actions 
collectives dans le cadre des alliances stratégiques qui se caractérisent par une 
double* flexibilité stratégique (Young-Ybarra  et Wiersema ,1999). Ce 
processus d’apprentissage n’est efficace que dans un environnement 
comportemental transparent, loin des ruses et de l’opportunisme.  Une 
certaine ouverture et une certaine concession sont nécessaires pour créer un 
environnement propice pour l’apprentissage.  

• Conclusion : Portée managériale, politique  et limites   
 
La littérature confirme l’importance des alliances stratégiques dans la 
mobilisation des ressources financières. Les travaux de Gherzouli, 1997, et 
ceux de Saadi, 1999, Taghzouti et al., 2005, affirment le rôle stratégique du 
partenaire européen dans le renforcement de la capacité financière de 
l’alliance. Ces travaux ont montré que l’objectif primordial poursuivi par le 
partenaire maghrébin, à travers l’alliance (ou la coopération) est beaucoup 
plus attaché au besoin de renforcer sa capacité financière. Notre modèle 
perceptuel basé sur les appréciations des variables discriminantes par les 
managers des entreprises marocaines pour la formation d’une alliance  prédit 
en partie les mêmes résultats. Il montre dans une seconde partie que ces 
partenaires ne cherchent pas uniquement les ressources financières, mais que 
d’autres variables d’une importance cruciale sont à considérer en parallèle. 
Avoir les ressources financières, sans avoir une structure managériale efficace 
et un personnel compétent capable d’apprendre de son partenaire et de 
comprendre certaines composantes tacites de ses qualités, est une stratégie 
aveugle, surtout dans le contexte de la nouvelle économie où la ressource 

                                                 
* Pour plus de précision sur cette notion de discontinuité, le lecteur peut se référer  à 
l’article de Prahalad, 1998,  “Managing discontinuities : The emerging challenges” 
Research Technology Management, vol. 41, no 3, p.14-22
*Flexibilité de modifier l'alliance en cours et flexibilité de sortir de l'alliance quand 
elle est médiocrement  performante. 
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financière n’est qu’une ressource qu’il faut combiner  aux autres ressources 
complémentaires. C’est cette combinaison des ressources s’inscrivant dans 
une routine organisationnelle de l’entreprise qui forge son avantage 
concurrentiel. Telle est la portée stratégique de la théorie des ressources. 
Ainsi, le fait de garder cette combinaison secrète permet de défendre son 
avantage concurrentiel (Wernerfelt, 1984, Barney 1991).   
Cette recherche  permettrait aux managers marocains et sur une large mesure 
à ceux des pays maghrébins (puisqu’ils partagent les mêmes caractéristiques 
culturelles et économiques) d’identifier les facteurs perçus comme 
indispensables à la formation d’une alliance stratégique avec un ou des 
partenaires de l’économie développée. Notre modèle conceptuel a fait 
ressortir quatre ressources stratégiques :  

- ressources financières,  
- capacités managériales,  
- capacité à fournir des produits ou services de qualité,  
- et savoir-faire particulier que le partenaire marocain  peut apprendre  

de son partenaire du pays développé.  
 
Ainsi les dirigeants des pays maghrébins pourraient  focaliser  leurs 

efforts décisionnels sur les quatre variables en question. Ce point nous permet 
d’évoquer la notion de la rationalité limitée des acteurs. En effet, cette 
dernière amène les décideurs à accepter des décisions satisfaisantes car ils ne 
peuvent pas prévoir toutes les variables, ainsi que leurs conséquences voulues 
et non voulues. Se focaliser sur un nombre réduit de facteurs, quatre dans 
notre modèle,  permettrait, certes, de diminuer la complexité décisionnelle.  
Dans ce cas, les dirigeants peuvent se servir de notre modèle pour orienter 
leur choix stratégique  entre les trois grandes options stratégiques possibles : 
faire, faire ensemble, ou acheter. 
Avant de présenter les limites de notre travail, nous rappelons  de quelques 
conséquences de nos résultats  pour la politique  gouvernementale. Nos 
résultats peuvent servir de guide aux pouvoirs publics et aux praticiens du 
développement pour définir une stratégie globale de développement 
économique basée sur les alliances stratégiques. Cette stratégie reposera sur 
une définition aussi claire que possible des axes de développement prioritaires 
autours desquels se positionnent les alliances stratégiques. Cependant une 
telle stratégie se heurte aujourd’hui à l’absence d’outils ou de mécanismes de 
collecte d’informations sur les entreprises et pire pour les PME/PMI dans les 
pays en voie de développement. Ces mécanismes de collecte des données 
passent par la mise en place d’une base de données des pratiques d’alliances 
stratégiques, ce qui permettra de mieux comprendre les conditions de création, 
et du management des alliances  stratégiques (Aliouat, 1993). Les 
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responsables de politique de développement doivent  renforcer ou adapter le 
dispositif d’accès des PME  au système bancaire ou financier ; pour ce qui du 
savoir technologique, ils doivent orienter les stratégies de développement  
vers l’essor des  actions collectives, créatrices de valeur,  avec des entreprises 
des pays développés  afin de favoriser une plus grande implication du 
partenaire étranger et donc des possibilités de transfert des compétences 
technologiques. En fin pour ce qui est du management et de l’aspect 
organisationnel, les pouvoirs publics et les praticiens du développement  
doivent favoriser la formation supérieure du  manager  de la  PME qui  est un 
instrument approprié de développement économique (Bouzid Azzouzi, 
19975). 
A noter que  la validité des  résultats de notre recherche est confortée par la 
diagnostic réalisé par la banque mondiale dans son rapport n° 32948-MA,  du 
14 mars 2006. Nos résultats  corroborent assez bien son diagnostic qui  a 
identifié plusieurs contraintes à la croissance au Maroc. L’accès médiocre de 
certaines  PME marocaines aux ressources financières est révélé par un tel 
diagnostic alors qu’il n’est signalé qu’indirectement et globalement par le 
programme-Emergence qui rapporte ce qui suit : « Pas de problèmes de 
financement, mais accès complexe pour certaines sociétés » (voir encadré 4, 
p. 78 du rapport de la banque mondiale). Aussi les révélations  du diagnostic 
réalisé par  la banque mondiale rejoignent-elles  nos résultas  sur la motivation 
des PME marocaines d’accéder aux ressources managériale, organisationnelle  
et technologique. Nous extrayons du rapport en question ce qui suit «  
L'ouverture aux IDE facilite l'accès aux savoir-faire et à l'expertise 
managériale des entreprises mondiales y compris par le biais des activités de 
sous-traitance très largement répandues au Maroc » (p.76).   
En effet, nous suggérons  que les  alliances stratégiques qui font l’objet  de 
notre axe de recherche pourraient être une manœuvre stratégique  nécessaire à 
l'exécution d'une portion d'un plan stratégique plus large à concevoir dans un 
cadre institutionnel plus  efficace.  
 
Nombreuses sont les limites que présente notre recherche : 

D’abord, il y a une limite théorique. On s’est référé, uniquement, à la théorie 
des ressources pour aborder un sujet d’une problématique épineuse. Les 
alliances stratégiques comme étant un ensemble d’actions concertées qui 
mettent en jeu plusieurs rationalités d’acteurs exigent le recours à plusieurs 
modèles théoriques pour approcher les comportements hétérogènes d’acteurs 
en présence dans un accord de coopération. Au moins, quatre comportements 

                                                 
5 Bouzid Azzouzi puise son argumentaire dans l’analyse attentive de l’histoire,  
l’économie, la sociologie et la politique du Maroc. 
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types seraient  à faire valoir dans un contrat d’alliance stratégique compte 
tenu du fait que ces comportements peuvent alterner, se juxtaposer ou 
s’opposer : l’acteur spéculateur qui détermine son action dans la recherche 
de la valeur ajoutée, de l’efficience ou du profit à court terme (valeur 
financière) ; l’acteur stratégique qui cherche à acquérir, consolider ou 
perpétuer un avantage concurrentiel à long terme (valeur stratégique) ; 
l’acteur substantiel qui se distingue par ses intentions d’apprentissage, de 
quête de compétences nouvelles et de ressources nouvelles mobilisables 
(valeur substantielle) ; et enfin, l’acteur sociétal  qui engage une action de 
légitimation à travers un réseau social de portée éthique, de développement 
durable, ou de responsabilisation sociale (valeur institutionnelle) [ Aliouat & 
Taghzouti, 2007a, 2007b]  . 
Ensuite, il y a une limite de taille de l’échantillon. Certes, il fallait mener 
l’enquête auprès d’un grand nombre d’entreprises qui sont impliquées ou qui 
souhaitent s’engager dans une action collective avec un ou des partenaires des 
pays développés. 
L’enquête a été menée auprès d’un échantillon d’entreprises marocaines  alors 
qu’il aurait été enrichissant de mener l’étude aussi auprès de managers des 
pays développés  pour identifier leurs motivations, et les comparer ensuite  à 
celles des entreprises marocaines. 
L’étude menée uniquement pour le cas des entreprises marocaines ne laisse 
pas prétendre une généralisation sur l’ensemble des pays maghrébins mais 
l’ampleur de ce biais peut être anéanti  par le fait que ces pays maghrébins 
partagent les mêmes caractéristiques culturelles et économiques.   
Une extension du terrain d’enquête sur un nombre important des pays 
maghrébins ou arabes et pour un échantillon plus représentatif d’entreprises 
de chaque pays, s’avérerait de portée scientifique plus solide et 
conséquente. 
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